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Débat d’actualité

Mercredi 8 juin 2011 de 14h à 17h

Exil et santé mentale

M igrer est l’une des transitions les plus radicales au cours d’une vie. La migration 
peut ainsi être vécue comme une véritable rupture, source de déséquilibres de 
tous ordres. À leur arrivée, les migrants se heurtent en effet à d’importantes 

difficultés de compréhension du fonctionnement du pays d’accueil.

La nécessité de prendre soin de sa santé est donc bien moins prioritaire que la résolution 
des problèmes administratifs, économiques et sociaux. De plus, la communication 
avec les professionnels de santé est parfois rendue diff ici le par la confrontation de 
représentations et d’expressions différentes de la maladie. Par ai l leurs, certains 
migrants sont fragil isés sur les plans psychologique et physique par des antécédents 
de violence dans le pays d’origine.

La vulnérabilité liée à la migration ou à l’exil est renforcée par une exposition 
particulière à la précarité sociale. Les migrants sont exposés à des phénomènes de 
précarisation spécifiques, notamment du fait de leur statut juridique pour les étrangers en 
séjour précaire, et de discriminations, en particulier dans le domaine de l’accès aux soins.

Ce débat d’actualité apportera des éclairages sur les conditions d’accès aux soins 
de santé mentale des migrants. Ils sont en effet doublement exposés de part leur 
trajectoire et les conditions d’accueil souvent difficiles à leur arrivée en France.

Avec :

Le Centre Minkowska : Le Centre Françoise Minkowska est un établissement 
de santé. Il dispose d’une équipe médico-psycho-sociale pluridisciplinaire et 
plurilingue recevant des patients migrants et réfugiés (enfants et adultes) de tous 

les continents dans le cadre des migrations internationales. Son objectif est de promouvoir 
l’accès aux soins pour la population migrante et réfugiée d’Île-de-France en améliorant 
l’accès aux soins dans le cadre du droit commun et en s’inscrivant pleinement dans une 
politique de santé publique.


